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DIRECTION REGIONALE ET INTERDEPARTEMENTALE DE L’HEB ERGEMENT 
ET DU LOGEMENT 
Unité départementale des Hauts-de-Seine 
 
 
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-100 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 

l’habitation au titre de l’année 2023 pour la commu ne d’Antony  
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE  
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 et 
R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du III 
de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses mesures 
d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés à 
l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 2023-
2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de préfet 
des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité de 
secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de sous-
préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 14 novembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 6242 logements sociaux présents sur la commune au 1er janvier 
2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 623 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 25 
% ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 
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ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation 
au titre de 2023 est fixé, pour la commune d’Antony à 0,00 euros. 

Article 2 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité départementale 
de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice départementale des 
finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de 
l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et notifié 
aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de la justice administrative, la présente décision peut 
faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l'Hautil – BP 30 322 – 95 027 
Cergy-Pontoise. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux auprès de Monsieur le 
Préfet des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant un délai de deux mois valant décision 
implicite de rejet). 
 
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-101 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L.302-7 du code de la construction  

et de l’habitation de la commune d’Asnières-sur-Sei ne 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 et 
R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du III de 
l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses mesures 
d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés à 
l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 2023-2025; 
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VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de préfet 
des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité de 
secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal GAUCI, 
sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 3 novembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 8590 logements sociaux présents sur la commune au 1er janvier 
2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 1310 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 25 
% ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation au 
titre de 2023 est fixé, pour la commune d’Asnières-sur-Seine, à 0,00 euros. 

Article 2 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité départementale 
de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice départementale des finances 
publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
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devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  
 
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-102 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction 

et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Bois-Colombes  
 

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE  
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 14 novembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 2613 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 744 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 
25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 
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CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Bois-Colombes, à 14 432,48 euros  
et est affecté à l’EPFIF. 

Article 2  :  

Le montant de la majoration visée à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de 
l’habitation, et résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 21 décembre 2020 
est fixé à 423 091,97 euros  et est affecté au fonds national des aides à la pierre visé à 
l’article L. 435-1 du même code. 

Article 3 :  

Le prélèvement et la majoration seront effectués sur les attributions mentionnées à l’article 
       L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois d’août à novembre de 
l’année 2023. 

Article 4 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

 
Délais et voies de recours : 

Conformément à l’article R. 421-1 du code de la justice administrative, la présente décision 
peut faire l’objet d’un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa 
notification, devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise, 2-4 boulevard de l'Hautil – BP 
30 322 – 95 027 Cergy-Pontoise. Elle peut également faire l’objet d’un recours gracieux 
auprès de Monsieur le Préfet des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de 
recours contentieux, ce dernier devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une 
décision implicite ou explicite de l’autorité compétente (le silence de l’administration pendant 
un délai de deux mois valant décision implicite de rejet). 
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Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-103 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  
et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Boulogne-Billancourt  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation ; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 13 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 9152 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 5 802 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif 
de 25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

 CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :  

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Boulogne-Billancourt, à 0,00 euros. 
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Article 2  :  

Le montant de la majoration visée à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de 
l’habitation, et résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 21 décembre 2020 
est fixé à 0,00 euros  

Article 3 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-104 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  

et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Bourg-la-Reine  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 
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VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 27 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 1764 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 537 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 
25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Bourg-la-Reine à 0,00 euros. 

Article 2 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023  
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 
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Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  
 
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-105 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  

et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Châtillon  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT que la commune n’a pas produit l’état des dépenses déductibles, prévu à 
l’article R. 302-17 du code de la construction et de l’habitation ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 3928 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 167 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 
25 % ; 
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CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Châtillon à 58 276,32 euros et est 
affecté à l’EPFIF. 

Article 2 :  

Le prélèvement sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L. 2332-2 du code 
général des collectivités territoriales des mois d’août à novembre de l’année 2023. 

Article 3 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  
 
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-106 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  

et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Courbevoie  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 
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VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 21 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 9 094 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 865 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 
25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Courbevoie, à 664 467,05 euros et 
est affecté à l’EPFIF. 

Article 2 :  

Le prélèvement sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L. 2332-2 du code 
général des collectivités territoriales des mois d’août à novembre de l’année 2023. 

Article 3 :  
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Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  
 
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-107 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction 

et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Garches  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 
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VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 18 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 1849 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 209 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 
25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Garches, à 76 034,20 euros et est 
affecté à l’EPFIF. 

Article 2 :  

Le prélèvement sera effectué sur les attributions mentionnées à l’article L. 2332-2 du code 
général des collectivités territoriales des mois d’août à novembre de l’année 2023. 

Article 3 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
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CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  

 
Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-108 du 28 jui llet 2023  

fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  
et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de la Garenne-Colombes  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 14 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 1 797 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 1 769 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif 
de 25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 
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ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de La Garenne-Colombes, à 0,00 
euros. 

Article 2 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  
 
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-109 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  

et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Levallois-Perret  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 
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VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 10 novembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 6411 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 1 471 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif 
de 25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Levallois-Perret, à 0,00 euros. 

Article 2  :  

Le montant de la majoration visée à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de 
l’habitation, et résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 21 décembre 2020 
est fixé à 0,00 euros  

Article 2 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
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Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  

 
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-110 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  

et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Marnes-la-Coquette  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 
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VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 10 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 142 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 7 novembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 26 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 
  25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Marne-la-Coquette, à 0,00 euros. 

Article 2 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut faire 
l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, devant le 
tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 CERGY-
PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet des Hauts-de-
Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier devant être introduit 
dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de l'autorité compétente ( le 
silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant décision implicite de rejet )  
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Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-111 du 28 jui llet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction 

et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Montrouge  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 et 
R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du III de 
l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses mesures 
d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés à 
l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de préfet 
des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité de 
secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de sous-
préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 24 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 5 352 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 765 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 25 
% ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation 
au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Montrouge, à 0,00 euros. 
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Article 2  :  

Le montant de la majoration visée à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de 
l’habitation, et résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 21 décembre 2020 est 
fixé à 0,00 euros. 

Article 3 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui le 
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes administratifs de 
l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  
 
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-112 du 28 jui llet 2023  

fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction 
et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Neuilly-sur-Seine  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 
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VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 7 novembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 2 034 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 5 371 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif 
de 25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Neuilly-sur-Seine, à 0,00 euros  

Article 2  :  

Le montant de la majoration visée à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de 
l’habitation, et résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 21 décembre 2020 
est fixé à 0,00 euros  

Article 3 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
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Le préfet, 
Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 

secrétaire générale adjointe, 
 

Signé 
 

Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  
 
 

Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-113 du 28  ju illet 2023  
fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  

et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Saint-Cloud  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 



27 
 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 13 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 2 276 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 984 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 
25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Saint-Cloud, à 246 908,00 euros  et 
est affecté à l’EPFIF. 

Article 2  :  

Le montant de la majoration visée à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de 
l’habitation, et résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 21 décembre 2020 
est fixé à 793 743,60 euros  et est affecté au fonds national des aides à la pierre visé à 
l’article L. 435-1 du même code. 

Article 3 :  

Le prélèvement et la majoration seront effectués sur les attributions mentionnées à l’article 
       L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois d’août à novembre de 
l’année 2023. 

Article 4 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
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devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  

 
Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-114 du 28 jui llet 2023  

fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  
et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Vanves  

 
LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE  

CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MÉRITE 
 

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 12 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 3270 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 8 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 
    25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 
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CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

CONSIDÉRANT qu’il ressort de l’article L. 302-7 du code de la construction et de l’habitation 
que tout prélèvement inférieur à 4000 euros ne sera pas prélevé. 

ARRÊTE 

Article 1er :  

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Vanves, à 0,00 euros. 

Article 2 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023  
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  

 
Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-115 du 28 jui llet 2023  

fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  
et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Vaucresson  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 
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VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 

CONSIDÉRANT l’état des dépenses déductibles, prévu à l’article R. 302-17 du code de la 
construction et de l’habitation, produit par la commune en date du 13 octobre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 363 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 557 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 
25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Vaucresson, à 0,00 euros  

Article 2 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
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Le préfet, 
Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 

secrétaire générale adjointe, 
 

Signé 
 

Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  

 
Arrêté préfectoral DRIHL-SHRU n° 2023-116 du 28 jui llet 2023 

fixant le montant du prélèvement prévu à l’article L. 302-7 du code de la construction  
et de l’habitation au titre de l’année 2023 pour la  commune de Ville d’Avray  

LE PRÉFET DES HAUTS-DE-SEINE 
CHEVALIER DE L’ORDRE NATIONAL DU MERITE  

VU le code de la construction et de l’habitation, notamment ses articles L. 302-5 à L. 302-9-2 
et R. 302-14 à R. 302-26 ; 

VU le code général des collectivités territoriales, notamment son article L. 2332-2 ; 

VU le décret n° 2023-107 du 17 février 2023 définissant les conditions d’application du 1° du 
III de l’article L. 302-5 du code de la construction et de l’habitation et portant diverses 
mesures d’adaptation; 

VU le décret n° 2023-325 du 28 avril 2023 fixant les valeurs des seuils des ratios mentionnés 
à l’article R. 302-14 du code de la construction et de l’habitation pour la période triennale 
2023-2025; 

VU le décret du 29 juillet 2020, portant nomination de M. Laurent HOTTIAUX en qualité de 
préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 2 mai 2022 portant nomination de M. Pascal GAUCI sous-préfet, en qualité 
de secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU le décret du 25 mai 2021 portant nomination de Mme Sophie GUIROY, en qualité de 
sous-préfète chargée de mission auprès du préfet des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-035 portant délégation de signature à Monsieur Pascal 
GAUCI, sous-préfet, secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine ; 

VU l’arrêté préfectoral PCI n°2023-036 portant délégation de signature à Madame Sophie 
GUIROY, sous-préfète, chargée de mission auprès du Préfet des Hauts-de-Seine, Secrétaire 
générale adjointe ; 
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CONSIDÉRANT que la commune n’a pas produit l’état des dépenses déductibles, prévu à 
l’article R. 302-17 du code de la construction et de l’habitation ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 608 logements sociaux présents sur la commune au 1er 
janvier 2022, notifié à la commune par courrier du 21 décembre 2022 ; 

CONSIDÉRANT le nombre de 574 logements sociaux manquants pour atteindre l’objectif de 
25 % ; 

CONSIDÉRANT le potentiel fiscal par habitant de la commune en 2022 ; 

CONSIDÉRANT les dépenses réelles de fonctionnement de la commune en 2021 ; 

ARRÊTE 

Article 1er :   

Le montant du prélèvement visé à l’article L. 302-7 du code de la construction et de 
l’habitation au titre de 2023 est fixé, pour la commune de Ville-D’Avray, à 219 325,40 euros  
et est affecté à l’EPFIF. 

Article 2:  

Le montant de la majoration visée à l’article L. 302-9-1 du code de la construction et de 
l’habitation, et résultant de l’application de l’arrêté de carence en date du 21 décembre 2020 
est fixé à 153 527,78 euros  et est affecté au fonds national des aides à la pierre visé à 
l’article L. 435-1 du même code. 

Article 3 :  

Le prélèvement et la majoration seront effectués sur les attributions mentionnées à l’article 
       L. 2332-2 du code général des collectivités territoriales des mois d’août à novembre de 
l’année 2023. 

Article 4 :  

Le secrétaire général de la préfecture des Hauts-de-Seine, la directrice de l’unité 
départementale de l’hébergement et du logement des Hauts-de-Seine et la directrice 
départementale des finances publiques des Hauts-de-Seine sont chargés, chacun en ce qui 
le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des actes 
administratifs de l’État et notifié aux intéressés. 

Nanterre, le 28 juillet 2023 
Le préfet, 

Pour le Préfet et par délégation la sous-préfète, 
secrétaire générale adjointe, 

 
Signé 

 
Sophie GUIROY 

Délais et voies de recours : 

Conformément à l'article R.421-1 du code de justice administrative, la présente décision peut 
faire l'objet d'un recours contentieux, dans le délai de deux mois à compter de sa notification, 
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devant le tribunal administratif de Cergy-Pontoise situé 2-4, boulevard de l'Hautil 95 027 
CERGY-PONTOISE. Elle peut également faire l'objet d'un recours gracieux auprès du préfet 
des Hauts-de-Seine. Cette démarche interrompt le délai de recours contentieux, ce dernier 
devant être introduit dans le délai de deux mois suivant une décision implicite ou explicite de 
l'autorité compétente ( le silence de l'administration pendant un délai de deux mois valant 
décision implicite de rejet )  
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